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Résumé  

L’économie algérienne se caractérise, depuis son ouverture à l’économie de marché, 

par un besoin de relance de l’économie de marché compte tenu de la tension qui règne sur le 

marché de l’emploi et de la nécessité de renouveler et de mettre à niveau l’outil de production 

notamment l’agriculture, marquée par la vétusté et l’obsolescence des moyens de production. 

Les difficultés financières rencontrées par la majorité des agriculteurs d’une part, et la 

rareté et la cherté des ressources disponibles d’autre part, constituent autant d’obstacles à la 

volonté des opérateurs pour développer et / ou moderniser leurs outils de production. 

Devant cette situation qui imposait la recherche de nouvelles formes de financement 

qui s’adaptent à ce contexte et qui n’aggravent pas la situation financière déjà précaire des 

agriculteurs en quête de moyens financiers pour réaliser leurs projets, il existe une solution de 

substitution à celles des crédits bancaires classiques , pour permettre aux agriculteurs de 

disposer d’immobilisation sans avoir à en décaisser la totalité du prix dès la disponibilité des 

immobilisations, c’est  le crédit- bail ou le leasing .  

Les mots clés : L’économie de marché, L’investissent, Financement, Crédit-bail, 

Agriculture. 

 

Abstract 

 

 Since its opening to the market economy, the Algerian economy has been 

characterized by a need to revive the market economy, given the tension in the labor market 

and the need to renew and improve the labor market. Upgrade the production tool including 

agriculture, marked by obsolescence and obsolescence of the means of production. 

 The financial difficulties faced by the majority of farmers on the one hand, and the 

scarcity and high cost of available resources on the other hand, are all obstacles to the 

willingness of operators to develop and / or modernize their production tools. 

 Faced with this situation which required the search for new forms of financing that 

adapt to this context and which do not aggravate the already precarious financial situation of 

the farmers in search of financial means to carry out their projects, there is an alternative 

solution to those conventional bank loans, to allow farmers to have capital assets without 

having to pay the full price as soon as the assets are available, is leasing or leasing. 

Key words: Market economy, Invest, Financing, Leasing, Agriculture. 
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A travers notre travail nous avons constaté les limites du secteur bancaire algérien, 

dans le financement du secteur agricole, des moyens qui demeurent obsolètes malgré les 

moyens importants mis en place par les pouvoirs publics, afin de booster ce secteur. Après la 

transition de l’économie algérienne vers l’économie de marché, les entreprises algériennes 

intervenant dans le secteur agricole se trouvent face à des concurrences farouches qui ont eu 

des influences sur l’économie d’une maniérée générale et le secteur agricole en particulier qui 

nécessite des financements. Afin de faire face, de nouvelles formules de financement ont vu le 

jour tel que le leasing. 

Cependant, ces dernières années les pouvoirs publics ont concentré des efforts 

importants pour donner un nouveau souffle au secteur agricole demeure un secteur stratégique 

pour l’indépendance alimentaire d’un pays. L’Algérie dépense des sommes colossales pour 

l’importation de produit alimentaire (10 milliard de $ en 2016). 

Aussi une panoplie de mesure sont prise pour prendre en charge ce secteur dans le 

domaine du financement des investissements. 

Le retard dans la pratique du crédit-bail en Algérie peut s’expliquer par diverses 

raisons, principalement par les lacunes en registrées en matière de la législation et comme 

nous l’avons déjà vu, l’encadrement juridique du crédit- bail en Algérie n’est apparu qu’au 

1996. Ainsi, il a fallu des dispositions en terme fiscale et comptable pour encourager à chaque 

fois son utilisation. 

Mais, le manque d’harmonisation entre toutes les dispositions (juridiques, fiscales et 

comptables) a fait que l’Algérie est autant en avance sur le plan des textes que sur le plan 

pratique du crédit–bail. 

Cette nouvelle forme de financement a connu un grand succès dans les pays 

développés étant donné que son degré de pénétration dans le financement des investissements 

a pris une proportion très importante. 

Cet essor est dû aussi à sa souplesse et à la flexibilité de ses formules, parfaitement adaptée 

aux besoins des entreprises. Vu l’intérêt suscité par, ce mode de financement ; il a fait l’objet 

de sujet de réflexion et d’études concernant ses différents aspects. 

En Algérie ce type de financement est pratiqué principalement par la BADR à partir de 

2008qui avait pour vocation d’être une banque spécialisée à l’intention des agriculteurs. 

D’ailleurs, la banque en question « était sur ce registre et cherchait à l’exploiter » mais le 

degré de pénétration du leasing reste minime, nous l’avons constaté à travers notre bref 

passage dans une direction de la BADR de TIZI-OUZOU, néanmoins il reste une formule très 

efficace pour financer une quelconque activité. Le fait que le crédit–bail n’exige pas beaucoup 
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de condition, c’est pourquoi le secteur agricole trouve une opportunité de procurer des fonds 

pour le financement des investissements. 

Enfin le leasing comme toutes autres formes de financement présente des avantages et 

des inconvénients. Vu son degré de pénétration dans le financement de l’investissement,il faut 

faire son expansion, qui va se traduise dans le système bancaire Algérien. 
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« Annexe 1 » 

               BANQUE DE L’AGRICULTURE ET DU DEVLOPPEMENT RURAL 

 

Demande de financement 

1-Identification du client 

Nom ou raison sociale : ………………………………………………………………… 

Forme juridique : 

o Personne physique (affaire personnelle) 

o EURL 

o SARL 

o SPA 

o SNC 

o COOPERATIVE 

Client de la BADR : 

o OUI 

o NON 

o Consultation de la centrale des risques « banque d’Algérie  » 

Adresse professionnelle :……………………………………………………………………. 

Téléphone : …………………………………………………………………………………. 

Adresse personnelle du  client ou du dirigeant téléphone :…………………………………. 

Nature de l’activité :…………………………………………………………………………. 

Chiffre d’affaires prévisionnel : ………………………………………………………….DA 

Création :……………………………………………………………………………………. 

Extension :………………………………………………………………………………….. 

Revenus nets ou bénéfice prévisionnel :…………………………………………………… 

2-Objet du crédit : 

o Matériel et équipement : 

Description Nombre Fournisseur Prix HTDA Prix TTC DA 

     

 

Véhicule :  

Description Nombre Fournisseur  Prix HT DA Prix TTC DA 

     

 

           Je certifie que les informations fournies ci – dessus et les documents complémentaires remis avec cette 

demande de crédit, sont sincères et exacts. Je m’engage à tenir la Banque de l’Agriculture et du Développement 

Rural –BADR, informée de toute information relative aux informations ci–dessus communiquées. 

 

 

 Fait à :………………..Le :…………… 

 

 

Signaleur et cachet 

 



  « Annexe 2 » 

 

BANQUE DU DE L’AGRICULTURE ET DU DEVELOPPEMENT RURAL 

              « ACCUSE DU RECEPEPTION D’UN DOSSIER DE CREDIT  » 

………..le………… 

Groupe régional d’exploitation de 

…………………………………………..Indice :…………………………………… 

Agence locale d’exploitation de 

…………………………………………………….Indice :………………………………… 

� Reçu de ………………………………………………………….(1) 

� Pour le compte de 

……………………………………………………………………….  (2) 

Montant du crédit sollicité : ……………………………………DA. 

Délai de réponse fixé pour le dossier : 

30 jours calendaires : dossiers relevant des pouvoir agences  

35 jours calendaires : dossiers relevant des pouvoirs régionaux  

45 jours calendaires : dossier relevant des pouvoirs centraux  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Chez le client  

 Le présent document vous permet de  protester auprès de la direction du réseau 

d’exploitation(DRE) en cas de non réception de la banque dans le délai fixé. 

Coordonnées de la direction :                                                                                                                     

Téléphone / Fax : 021 /69-85-05 

Il est précis que les délais de réponse ne commencent à courir qu’a partir de la réception de 

l’intégralité des documents et information réclamés (y compris les compléments).  

L’accusé de réception ne vaut pas engagement de quelque nature que ce soit en matière d’octroi de 

crédit.                                                                                                                                                                        



« Annexe 3 » 

          BANQUE DE l’AGRICULTURE ET DU DEVELOPPEMENT RURAL 

« LETTRE D’ACCEPTATION » 

-Agence domiciliataire : ………………………………………. 

-Numéro du compte client : …………………………………… 

 -Numéro de dossier : ………………………………………….. 

-Nom ou raison sociale de l’emprunteur : ……………………... 

-Adresse du social de l’emprunteur : …………………………... 

-Activité : …………………………………………………......... 

Monsieur, 

Pour faire suite à votre demande de financement, nous avons le plaisir de vous informer que notre établissement 

est disposé à vous octroyer le crédit suivant : 

-Type de prêt : ………………………………………………….. 

- Montant : ……………………………………………………… 

-Taux :…………………………………………………………… 

- Date limite d’utilisation :………………………………………. 

- Durée d’amortissement :………………………………………. 

-Période de différé (éventuel) :…………………………………. 

Cependant, nous attirons votre aimable attention, sur le fait que ce crédit ne pourra connaitre un début 

d’utilisation, que lorsque les réserves bloquantes, citées ci – dessous, auront été levées : 

- 

- 

Dans l’attente, de vous lire, veuillez agréer, monsieur, nous salutations distinguées. 

Le Directeur de l’Agence 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  Le directeur de l’agence 

 

 

 

 

 

 

 

 



 « Annexe N°4 » 
 

                  BANQUE DU L’AGRICULTURE ET DE DEVLOPPEMENT RURAL 

« TETTRE DU REFFUS » 

-Agence : …………………………………………………………………….. 

-Domiciliataire :………………………………………………………………. 

-Numéro du compte client : ………………………………………………….. 

-Non et raison social de l’emprunteur : ……………………………………… 

Adresse du siège de l’emprunteur : ………………………………………….. 

-Activité : ……………………………………………………………………. 

Monsieur, 

              Pour faire suite à votre demande de financement, nous avons le regret de vous informer que notre 

établissement n’a pas convenance à vous octroyer le crédit demande pour motif ci-après : 

- 

- 

- 

- 

              Pour toute information complémentaire, nous vous prions de bien vouloir vous rapprocher de nos 

services. 

   Veuillez agréer, monsieur, nos salutations distinguées. 

 

CONTRAT DU CREDIT BAIL MATERIEL(S) N° ……… 

LA BANQUE DU L’AGRICULTURE ET DU DEVELOPPEMENT RURUAL, 

Société par actions au capital de ……..DA, ayant son siège social à ALGER, 17 bd   

Colonel AMIROUCHE, 

       R.C.N° :……..Délivré le :………………………………………………………………. 

       Représentée par MR………Président Directeur  et / ou son représentant. 

  Ci - après dénommée le « CREDIT –BAILLEUR », passe commande au VENDEUR : 

Non ou raison sociale  

           Adresse …………………………………………………………………………………. 

           De matériel(s) ou véhicule (s) ci –dessous décrit(s) pour être cédé (s) en crédit- bail au PRENEUR : 

Non ou raison sociale  

        Adresse……………………………………………………………………………………. 

Ci-après dénommer « CREDIT-PRENEUR » 

 

 

 

Le directeur de l’agence 


